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ARTICLE 1ER EC

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« La section 5 du chapitre III du titre II du livre IV du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile est ainsi modifiée :

« 1° L’article L. 423-14 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il revient au demandeur 
d’établir le lien de paternité, dans des conditions fixées par décret. » ;

« 2° Au premier alinéa de l’article L. 423-16, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Les Républicains prévoit une vérification accrue de la qualité de 
parent étranger d’enfant français.

Les reconnaissances illégitimes de paternité constituent une voie bien identifiée de régularisation, 
qui doit être contenue : la charge de la preuve pourrait être clairement et systématiquement mise sur 
le demandeur, celui-ci pouvant l’établir par l’effet de la loi (maternité, mariage) ou l’acte de 
notoriété constatant la possession d’état (ce qui nécessite du temps) ou tout moyen de son choix (y 
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compris un test sanguin ou ADN volontaire), la simple reconnaissance de paternité ne suffisant 
plus.

Parallèlement, il conviendra de donner les moyens aux services compétents de lutter contre les 
reconnaissances de complaisance. On constate en effet l’impossibilité pour les différents services de 
l’État de pouvoir consulter les fichiers existants (alors que les déclarations frauduleuses de paternité 
ne cessent d’augmenter, les équipes des préfectures qui les décèlent en grand nombre n’ont pas 
accès à JUSTINAT).

La loi du 7 mars 2016 prévoit en outre la délivrance de plein droit d’une carte de résident (L. 314-9) 
après trois ans de séjour aux parents d’enfants français, ainsi qu’aux étrangers mariés à un Français. 
Il conviendrait de porter ce délai à 5 ans pour lutter contre les fraudes, particulièrement nombreuses 
en la matière. 

Ces mesures destinées à mieux maîtriser l’immigration familiale sont compatibles avec le droit à 
une vie familiale normale reconnue tant par la Constitution que par la CEDH. Le paragraphe 2 de 
l’article 8 de la CEDH permet notamment de faire prévaloir une mesure nécessaire à « la sécurité 
nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la 
prévention des infractions pénales » sur le droit à une vie familiale normale, à condition de disposer 
d’une base législative, ce qui rend nécessaire les présentes dispositions.


